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BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES

N° Prix

010 Installation de chantier

020 Signalisation de chantier courante

030 Signalisation de chantier avec alternat par feux tricolores

040 Mise en place d'une déviation 

050 Dépose de bordures et caniveaux

Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

Ce prix rémunère, au forfait, l'amenée sur le chantier et le repliement en fin de travaux de 
toutes les installations et matériels nécessaires à la bonne marche du chantier, pour l'entreprise 
et ses sous-traitants ou co-traitants éventuels.
Ce prix comprend notamment :
  - la fourniture et les frais d'installation de baraques de chantier et locaux propres aux 
matériels et aux personnels de chantier;
 - les dispositions de tout ordre en vue d'assurer l'hygiène et la sécurité du chantier;
 - les dispositions de tout ordre en vue d'assurer l'hygiène et la sécurité du chantier;
 - la fourniture, la mise en place et l'entretien des dispositifs de protection dans les endroits 
nécessaires pour garantir la sécurité des riverains au chantier;
 - l'enlèvement des installations et le repli du matériel ;
 - la remise en état des lieux, l'évacuation des matériaux excédentaires ;
Une fraction égale  aux deux tiers sera payée à la mise en place des installations; la fraction 
restante sera versée à l'achèvement des travaux après repliement du matériel et état des lieux 
par bon de commande.
Il n' est pris qu'une installation de chantier pour un ensemble groupé de bons de commande 
par an.
LE FORFAIT :  .……………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère la fourniture, mise en place, exploitation, maintenance et remplacement, s'il 
y a lieu, de jour comme de nuit, et le repliement en fin de travaux, des panneaux et des 
dispositifs de signalisation temporaire au droit du chantier y compris la mise en place 
éventuelle d'un alternat par panneaux B15 et C18. Cette signalisation sera conforme à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, 8ème partie (arrêté du 24 
novembre 1967 modifié) et au manuel signalisation du chef de chantier. Les panneaux seront 
rétro-réfléchissants et de dimensions réglementaires suivant le chantier et la voie concernée.

LE FORFAIT : ………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère la fourniture, mise en place, exploitation, maintenance et remplacement, s'il 
y a lieu, de jour comme de nuit, et le repliement en fin de travaux, des panneaux et des 
dispositifs de signalisation temporaire au droit du chantier y compris la mise en place d'un 
alternat par feux tricolore. Cette signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle 
sur la signalisation routière, Livre 1, 8ème partie (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) et au 
manuel signalisation du chef de chantier. Les panneaux seront rétro-réfléchissants et de 
dimensions réglementaires suivant le chantier et la voie concernée. 
LE FORFAIT : ………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère la fourniture, la mise en place, l' exploitation, la maintenance, le 
remplacement, s'il y a lieu, de jour comme de nuit, et le repliement en fin de travaux, des 
panneaux et des dispositifs de signalisation temporaire au droit du chantier. Cette signalisation 
sera conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, 8ème 
partie (arrêté du 24 novembre 1967 modifié) et au manuel signalisation du chef de chantier. 
Les panneaux seront rétro-réfléchissants et de dimensions réglementaires suivant le chantier et 
la voie concernée. Ce prix comprend l'installation complète d'une déviation avec signalisation 
du jalonnement et des coupures au droit du chantier.

LE FORFAIT : ………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre, les bordures, caniveaux et fondations démolis conjointement à l' 
aide d' engins mécaniques ou à la main y compris l' emploi éventuel d' un brise roche, le 
découpage de la chaussée à la scie, le chargement des déblais sur camion et leurs évacuations 
en centre de tri ou stockage approprié et toutes sujétions dues, en particulier, à la présence de 
bouches à clé.
LE METRE :  ….…………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

060 Bordures de type A2 ou T2

70

80 Fourniture et pose de caniveaux CS2

90 Fourniture et pose de caniveaux CC1

100 Dépose de buses en béton ou en PVC 

110 Fourniture et pose de canalisation en béton armé série 135A – Ø 300

Ce prix rémunère, au mètre, conformément au fascicule 31 du C.C.T.G., la fourniture à pied 
d'œuvre et la pose de bordures A2 ou T2 de classe A+R, sur semelle de béton dosé à 
250kg/m3 de 0,15 m d'épaisseur avec un débordement de 0,10 m de part et d'autre de la 
bordure, y compris le terrassement, le nivellement et le compactage de la forme, la réalisation 
d' une pré-semelle en grave de diorite 0/31,5 sur une épaisseur de 15 cm, la confection des 
joints au mortier de ciment tirés au fer et l' épaulement en béton sur la totalité de la longueur 
de la bordure et à moins 5 cm du haut de la bordure ainsi que toutes sujétions de 
terrassements, de découpe et d'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.

LE METRE :  .……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Fourniture et pose de bordurettes P1
Ce prix rémunère au mètre linéaire, conformément au fascicule 31 du C.C.T.G., la fourniture à 
pied d'œuvre et la pose de bordures type P1 de classe A+R, sur semelle de béton dosé à 
250kg/m3 de 0,15 m d'épaisseur avec un débordement de 0,10 m de part et d'autre de la 
bordure, y compris le terrassement, le nivellement et le compactage de la forme, la réalisation 
d' une pré-semelle en grave de diorite 0/31,5 sur une épaisseur de 15 cm, la confection des 
joints au mortier tirés au fer et butée à 45 ° de béton sur toute la longueur de la bordure, 
épaisseur 3 à moins 5 cm du haut de la bordure ainsi que toutes sujétions de terrassements et 
d'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  .............................................................................................................
.....................................................................................................................................
..................................................................................................................................... …………………….

Ce prix rémunère au mètre linéaire, conformément au fascicule 31 du C.C.T.G., la fourniture à 
pied d'œuvre et la pose de caniveaux type CS2 de classe A+R, sur semelle de béton dosé à 
250kg/m3 de 0,15 m d'épaisseur avec un débordement de 0,10 m de part et d'autre de la 
bordure, y compris le terrassement, le nivellement et le compactage de la forme, la réalisation 
d' une pré-semelle en grave de diorite 0/31,5 sur une épaisseur de 15 cm, la confection des 
joints au mortier tirés au fer et butée à 45 ° de béton sur toute la longueur du caniveau, 
épaisseur 3 à moins 5 cm du haut de la bordure ainsi que toutes sujétions de terrassements et 
d'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  .............................................................................................................
.....................................................................................................................................
..................................................................................................................................... …………………….

Ce prix rémunère au mètre linéaire, conformément au fascicule 31 du C.C.T.G., la fourniture à 
pied d'œuvre et la pose de caniveaux type CC1 de classe A+R, sur semelle de béton dosé à 
250kg/m3 de 0,15 m d'épaisseur avec un débordement de 0,10 m de part et d'autre de la 
bordure, y compris le terrassement, le nivellement et le compactage de la forme, la réalisation 
d' une pré-semelle en grave de diorite 0/31,5 sur une épaisseur de 15 cm, la confection des 
joints au mortier tirés au fer et butée à 45 ° de béton sur toute la longueur du caniveau, 
épaisseur 3 à moins 5 cm du haut de la bordure ainsi que toutes sujétions de terrassements et 
d'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  .............................................................................................................
.....................................................................................................................................
..................................................................................................................................... …………………….

Ce prix rémunère la dépose de buse en béton ou PVC quelque soit son Ø, y compris son 
évacuation en centre de tri ou stockage approprié. 
LE METRE :  .……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre de longueur effective, les canalisations Ø 300 en béton armé de la 
série 135A provenant d'usines agrées, à emboitement à collets avec joints souples. Ce prix 
comprend :
 - la fourniture, le transport à pied d'œuvre des canalisations Ø 300 ;
 - les terrassements, la pose en tranchée des tuyaux jusqu'à une profondeur de 1,30 m;
 - des joints et des pièces nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ainsi que la confection du lit 
de pose en sable sur une épaisseur de 0,10 m;
 - l'enrobage en sable à une cote de 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure;
 - le remblaiement de la tranchée avec des matériaux agréés par le maître d'œuvre et le 
compactage des matériaux de remblais;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

120 Fourniture et pose de canalisation en béton armé série 135A – Ø 400

130 Fourniture et pose de canalisation en béton armé série 135A – Ø 500

140 Fourniture et pose de tuyaux PVC CR8 – Ø 300

150 Fourniture et pose de tuyaux PVC CR8 – Ø 400

160 Dépose de tête de buse droite ou inclinée

Ce prix rémunère, au mètre de longueur effective, les canalisations Ø 400 en béton armé de la 
série 135A provenant d'usines agrées, à emboitement à collets avec joints souples. Ce prix 
comprend :
 - la fourniture, le transport à pied d'œuvre des canalisations Ø 400 ;
 - les terrassements, la pose en tranchée des tuyaux jusqu'à une profondeur de 1,30 m;
 - des joints et des pièces nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ainsi que la confection du lit 
de pose en sable sur une épaisseur de 0,10 m;
 - l'enrobage en sable à une cote de 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure;
 - le remblaiement de la tranchée avec des matériaux agréés par le maître d'œuvre et le 
compactage des matériaux de remblais;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre de longueur effective, les canalisations Ø 500 en béton armé de la 
série 135A provenant d'usines agrées, à emboitement à collets avec joints souples. Ce prix 
comprend :
 - la fourniture, le transport à pied d'œuvre des canalisations Ø 500 ;
 - les terrassements, la pose en tranchée des tuyaux jusqu'à une profondeur de 1,30 m;
 - des joints et des pièces nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ainsi que la confection du lit 
de pose en sable sur une épaisseur de 0,10 m;
 - l'enrobage en sable à une cote de 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure;
 - le remblaiement de la tranchée avec des matériaux agréés par le maître d'œuvre et le 
compactage des matériaux de remblais;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre de longueur effective, les canalisations en PVC CR8  Ø 300 en 
tranchée :
Ce prix comprend :
 - la fourniture, le transport à pied d'œuvre des canalisations Ø 300 ;
 - les terrassements, la pose en tranchée des tuyaux jusqu'à une profondeur de 1,30 m;
 - des joints et des pièces nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ainsi que la confection du lit 
de pose en sable sur une épaisseur de 0,10 m;
 - l'enrobage en sable à une cote de 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure;
 - le remblaiement de la tranchée avec des matériaux agréés par le maître d'œuvre et le 
compactage des matériaux de remblais;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre de longueur effective, les canalisations en PVC CR8  Ø 400 en 
tranchée :
Ce prix comprend :
 - la fourniture, le transport à pied d'œuvre des canalisations Ø 400 ;
 - les terrassements, la pose en tranchée des tuyaux jusqu'à une profondeur de 1,30 m;
 - des joints et des pièces nécessaires à la réalisation de l'ouvrage ainsi que la confection du lit 
de pose en sable sur une épaisseur de 0,10 m;
 - l'enrobage en sable à une cote de 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure;
 - le remblaiement de la tranchée avec des matériaux agréés par le maître d'œuvre et le 
compactage des matériaux de remblais;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, la dépose soignée de tête de buse droite ou inclinée et  l' 
évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié ou sur le dépôt communal en 
fonction des directives du maitre d' ouvrage.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

170 Fourniture et pose de tête de buse droite pour Ø 300 ou Ø 400

180 Fourniture et pose de tête de buse de sécurité  pour Ø 300 ou Ø 400

190 Fourniture et pose de caniveaux-grille

200

210 Ouverture de fossés

220 Curage de fossés avec évacuation

230 Regard à grille 300x750 eaux pluviales

Ce prix rémunère, à l'unité, la fourniture et la pose de tête de buse droite pour Ø 300 ou Ø 400 
conforme aux normes NF en vigueur y compris l' évacuation des déblais en centre de tri ou 
stockage approprié.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, la fourniture et la pose de tête de buse inclinée avec une pente 
maximale 1/3 conforme aux normes NF n° P 98-490 et P98-491 pour un Ø 300 ou Ø 400 y 
compris l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre :
 - la fourniture à pied d'œuvre et la pose de caniveaux-grille, sur lit de béton dosé à 250kg/m3

  - Il comprend également les terrassements nécessaires;
 - l' évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié;
 - le calage et le raccordement au collecteur principal.

LE METRE :  ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Dérasement d'accotement
Ce prix rémunère, au mètre carré, la surface, mesurée en projection horizontale, d'accotement 
mis à niveau sur une hauteur moyenne de 0,10 m .Il comprend le nivellement exécuté avec 
engins mécaniques, le réglage et le compactage des apports de terre si nécessaires, 
l'évacuation des excédents éventuels en centre de tri ou stockage approprié ainsi que toutes 
sujétions de main d'œuvre.

LE METRE CARRE :  ………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre, l'ouverture de fossés exécuté avec engins mécaniques suivant 
profil en travers type, avec chargement des déblais et évacuation en centre de tri ou stockage 
approprié, ou la réutilisation pour la mise à niveau des accotements dans l' emprise du 
chantier.
LE METRE :  …………………………………………………….……………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre, le curage de fossés exécuté avec engins mécaniques suivant profil 
en travers type, avec chargement des déblais et évacuation en centre de tri ou stockage 
approprié, ou la réutilisation pour la mise à niveau des accotements dans l' emprise du 
chantier.
LE METRE :  …………………………………………………….……………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère à l'unité la construction de regard avaloir à grille de 300 mm x 750 mm en 
béton dosé à 350 kg/m3. Il comprend :
 - les terrassements et l'évacuation des déblais excédentaires en centre de tri ou stockage 
approprié;
 - le raccordement au collecteur ;
 - les coffrages, la confection du radier, les enduits de finition ;
 - la fourniture et la pose d'une grille en fonte ductile série sous chaussée de 300x700mm..
 - les remblais nécessaires;
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

240 Avaloir à grille 300x750 eaux pluviales avec profil en T2 ou A2

250 Regard de visite carré 400x400 préfabriqué ou coulé en place

260 Raccordement de gouttières

270 Confection de regard de visite d'eaux pluviales Ø 1000

280 Raccordement au pluvial existant

290 Terrassement pour ouverture de forme

Ce prix rémunère à l'unité la construction de regard avaloir à grille de 300 mm x 750 mm en 
béton dosé à 350 kg/m3. Il comprend :
 - les terrassements et l'évacuation des déblais excédentaires en centre de tri ou stockage 
approprié;
 - le raccordement au collecteur ;
 - les coffrages, la confection du radier, les enduits de finition ;
 - la fourniture et la pose d'une grille en fonte ductile série sous chaussée de 300x750mm. et 
d'un avaloir profil T2 ou A2;
 - les remblais nécessaires.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère à l'unité la construction de regard de visite préfabriqué ou coulé en place de 
400 mm x 400 mm, en béton dosé à 350 kg/m3. Il comprend :
 - les terrassements et l'évacuation des déblais excédentaires en centre de tri ou stockage 
approprié;
 - la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué ou coulé en place de dimensions intérieures 
de 40 cm x 40 cm, de hauteur 50 cm et d'une réhausse de 10 cm, la grille fonte ou la dalle 
béton de couverture de 50 cm x 50 cm avec cadre et feuillure, le crochet escamotable de 
manœuvre;
 - les coffrages, la confection du radier, les enduits de finition le cas échéant;
 - les remblais nécessaires;
 - toutes sujétions de raccordement au réseau.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, la construction de gargouille de 3,00 m de longueur moyenne 
comprenant :
 - les terrassements et l'évacuation des déblais excédentaires en centre de tri ou stockage 
approprié;
 - la fourniture, le transport et la mise en œuvre de regard 20x20 en pied de gouttière avec 
dalle de fermeture en béton;
 - la fourniture, le transport et la mise en œuvre sous trottoir de tuyau acier de Ø 80 mm et 
sabot de gargouille du profil adapté, y compris terrassements, raccordements, scellements et 
découpes.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la mise en œuvre de tampon.
 - La mise à disposition des  moyens en matériels et en personnels ;
 - La dépose d’un tampon en place ;
 - L’évacuation des déblais dans le centre de stockage ou de tri approprié choisi par 
l’entreprise ;
 - La fourniture et la pose d’un cadre et d’un tampon de type chaussée trafic moyen Ø 850 ou 
de grille d’absorption de même diamètre en fonte ductile. Il devra être conforme à la norme 
NF EN-124 et répondre à  la classe D400 ;
 - Le remblaiement soigné autour du tampon et la reconstitution éventuelle de la chaussée en 
rive.
L'UNITE :  .................................................................................................................
.....................................................................................................................................
.....................................................................................................................................

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, le raccordement au pluvial existant comprenant :
 - la fourniture et la mise en œuvre du raccordement du pluvial de tous Ø au regard existant, y 
compris terrassements, raccordements, scellements et découpes.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère au mètre cube mesuré en place, l'exécution des terrassements, en terrain de 
toute nature, nécessaires à l'ouverture de la forme de chaussée ou des accotements, sur une 
profondeur de 50 cm maxi. Il comprend l'extraction des matériaux, le chargement sur camions 
et leur évacuation en centre de tri ou stockage approprié ainsi que le réglage et le compactage 
du fond de forme.
LE METRE CUBE :  ………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

300 Confection de trottoir avec revêtement en calcaire

310 Confection de trottoir en enrobé seul

320 Confection de trottoir en enrobé et grave

330 Mise à niveau de bouche à clé

340 Mise à niveau de regard

350 Mise à niveau en grave concassée 0/20 calcaire

360 Scarification de chaussée pour mise au profil

370

Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection de trottoir en calcaire. Il comprend l'extraction 
des déblais en terrain de toutes natures sur une épaisseur de 15 cm moyenne, l'évacuation des 
déblais à la décharge de l'entrepreneur ou leur réutilisation en remblais le long des trottoirs, le 
réglage du fond de forme, la fourniture et la mise en œuvre de calcaire sur une épaisseur 
moyenne de 15 cm y compris toutes fournitures nécessaires.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection de trottoir à - 5 cm en enrobé seul. Il 
comprend le terrassement éventuel, la mise à la cote du fond de trottoir à - 5 cm avant enrobé, 
le compactage du fond de forme, l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage 
approprié, la fourniture et la mise en œuvre manuelle d'enrobés noir 0/6 sur 5 cm d'épaisseur, 
y compris la protection des murs et bordures environnantes.
LE METRE CARRE :  ………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection de trottoir à - 15 cm en enrobé et grave. Il 
comprend le terrassement éventuel, la mise à la cote du fond de trottoir à - 15 cm, le 
compactage du fond de forme, l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié, 
la fourniture et la mise en œuvre manuelle de grave dioritique 0/31,5 sur  10 cm de hauteur et 
d'enrobés noir 0/6 sur 5 cm d'épaisseur, y compris une couche d'imprégnation sur la grave et la 
protection des murs et bordures environnantes.
LE METRE CARRE :  ………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, le repérage, le dégagement, les terrassements éventuels, la mise à 
la verticale du tube allonge, la pose et la calage de la bouche à clé, la réfection de chaussée à 
l'identique et toutes sujétions de fourniture et de main d'œuvre nécessaires à l'opération.

L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à l'unité, la mise à niveau du tampon de regard ou de bouche d'égout après 
revêtement ou nivellement définitif, y compris toutes sujétions de démolition, de raccordement 
et de coffrage, toutes fournitures comprises. Il comprend également le nettoyage et 
l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié.
L'UNITE :  ……………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de grave concassée 
calcaire 0/20 pour la réalisation de remise à niveau des accotements et d'aménagement divers 
y compris toutes sujétions d'arrosage, compactage ainsi que de matériel et de main d'œuvre;
 - le tonnage pris en attachement sera celui résultant de la totalisation des bons de pesée, 
fournis en originaux ou manuels accompagnés des originaux comportant une erreur, des 
camions dont le contenu aura réellement été mis en œuvre sur le chantier, réfaction faites en 
cas de transport en surcharge conformément à l'article 25.2 du CCAG travaux et en cas de 
teneur en eau excessive conformément aux prescriptions du CCTG.

LA TONNE :  ………………………….……………..…………………………..….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre carré, la scarification de la chaussée sur une épaisseur de 8 cm 
en moyenne avant apport de matériaux dioritique pour la mise au profil de la chaussée.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Elargissement de chaussée avec grave bitume
Ce prix rémunère, au mètre carré, l'élargissement de chaussée. Il comprend :
 - les terrassements à 50 cm de profondeur,
 - l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié,
 - la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'un géotextile de classe 6, de grave dioritique 
0/60 sur 25 cm d'épaisseur, de grave dioritique 0/31,5 sur 10 cm d'épaisseur, l' imprégnation 
sablée, de grave bitume 0/20 sur 15 cm d'épaisseur, le compactage, les découpes éventuelles et 
toutes sujétions.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

380

390 Purge avec couche de roulement en enrobé 8cm

400 Aménagement de voirie de structure type n°1

410 Aménagement de voirie de structure type n°2

420

430 Emplois à l'émulsion de bitume

Purge avec couche de roulement en bicouche
Ce prix rémunère, au mètre carré, la réalisation d'une purge de chaussée. Il comprend :
 - les terrassements sur 50 cm de profondeur,
 - l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié,
 - le compactage du fond de forme,
 - la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'un géotextile de classe 6, de grave dioritique 
0/60 sur 40 cm d'épaisseur, de grave dioritique 0/31,5 sur 10 cm d'épaisseur, l'imprégnation 
sablée, la confection d'un enduit bicouche 6/10 et 2/4 conforme aux préconisation du CETE, 
le compactage, la découpe et toutes sujétions.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre carré, la réalisation d'une purge de chaussée. Il comprend :
 - les terrassements sur 50 cm de profondeur,
 - l'évacuation des déblais en centre de tri ou stockage approprié,
 - le compactage du fond de forme,
 - la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'un géotextile de classe 6, de grave dioritique 
0/60 sur 32 cm d'épaisseur, de grave dioritique 0/31,5 sur 10 cm d'épaisseur, l'imprégnation 
sablée, la fourniture, le transport et la mise en oeuvre d' enrobé chauds 0/10 y compris le 
réglage, le cylindrage , la découpe et toutes sujétions.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection d'une voirie de structure type n°1. Il comprend 
le nivellement de la forme, l'apport de grave 0/31,5 dioritique sur  un épaisseur moyenne de 8 
cm y compris le réglage, le compactage, l'imprégnation sablée, et la réalisation d'un bicouche 
6,3/10; 4/6,3 conforme  aux préconisation du CETE, le compactage, la découpe et toutes 
sujétions.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection d'une voirie de structure type n°1. Il comprend 
le nivellement de la forme, l'apport de grave 0/31,5 dioritique sur  un épaisseur moyenne de 15 
cm y compris le réglage, le compactage, l'imprégnation sablée, et la réalisation d'un bicouche 
6,3/10; 4/6,3 conforme  aux préconisation du CETE, le compactage, la découpe et toutes 
sujétions.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Enduit bicouche
Ce prix rémunère, au mètre carré, la confection d'un enduit bicouche. Il comprend le 
délignement des rives de voies à traiter, le balayage préalable de la chaussée, un premier 
épandage d'émulsion à 69%  de bitume ou bitume fluxé à raison de 0,970 kg/m² résiduel suivi 
d'un gravillonnage en  diorite 10/14 à raison de 9 à 10 litres/m² et d'un cylindrage léger, un 
deuxième épandage d'émulsion à 69% de bitume ou bitume fluxé à raison de 0,970 kg/m² 
résiduel suivi d'un gravillonnage en diorite 4/6 à raison de 6 à 7 litres/m² et d'un cylindrage 
poussé, et le balayage mécanique ou aspiration des rejets exécuté dans les quinze jours suivant 
les travaux, y compris toutes sujétions de fourniture, transport, matériel et main d'œuvre. Les 
dosages sont donnés à titre indicatif; l' entreprise adaptera ces derniers en fonction de l' état du 
support au moment des travaux conformément au normes en vigueurs et particulièrement NF 
N 13808; NF EN 13043 et XP 18545 art. 8.
LE METRE CARRE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à la tonne, la réalisation d'emplois à l'émulsion de bitume au point à temps. 
Il comprend la préparation de la chaussée, le balayage, la fourniture, le transport et le 
répandage d'émulsion de bitume à 65% ou 69 %, la fourniture à pied d'œuvre et la mise en 
œuvre de gravillon dioritique 2/4 à raison de 6 T environ par tonne d'émulsion et le 
cylindrage.
LA TONNE :  ……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….
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N° Prix Désignation du prix
et prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes)

Prix unitaire
En chiffres (H.T.)

440

450 Mise en œuvre d'enrobés  0/6 ou 0/10 – Finisseur ou Niveleuse

460 Mise en œuvre d'un revêtement en BBTM  0/6 ou 0/10

Reprofilage manuel en enrobés  0/6 ou 0/10
Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre manuelle d'enrobés 
à chaud 0/6 ou 0/10 pour reprofilage de chaussée.
Ce prix comprend notamment :
 - la fourniture, le transport, le stockage, la reprise, le dosage des granulats, du liant, du filler 
et des additifs de composition;
 - la fabrication en centrale des enrobés, leur chargement, leur transport en camions 
calorifugés bachés sur le chantier, leur déchargement;
 - le nettoyage et le balayage intensifs des parties à traiter;
 - la mise en œuvre manuelle des enrobés et le compactage, y compris frais de centrale 
d'enrobage, de laboratoire de chantier et tous déplacements de l'atelier de mise en oeuvre;
 - le tonnage pris en compte sera celui résultant de la totalisation des bons de pesée, fournis en 
originaux ou manuels accompagnés des originaux comportant une erreur, des camions dont le 
contenu aura réellement été mis en œuvre sur le chantier, réfactions faites en cas de transport 
en surcharge conformément à l'article 25.2 du CCAG travaux.
LA TONNE :  ………………………….……………..…………………………..….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre au finisseur ou à la 
niveleuse d'un tapis en enrobé à chaud 0/6 ou 0/10.
Ce prix comprend notamment :
 - la fourniture, le transport, le stockage, la reprise, le dosage des granulats, du liant, du filler 
et des additifs de composition;
 - la fabrication en centrale des enrobés, leur chargement, leur transport en camions 
calorifugés bachés sur le chantier, leur déchargement;
 - la fourniture , le transport et la mise en oeuvre d' une couche d' accrochage à base d' un liant 
hydrocarbonné sur les parties de voies à traiter jusqu' aux flancs de découpe ou de reprise;
 - la mise en œuvre des enrobés au finisseur ou à la niveleuse et le compactage, y compris frais 
de centrale d'enrobage, de laboratoire de chantier et tous déplacements de l'atelier de mise en 
oeuvre;
 - les ancrages transversaux en début et en fin de section et des ancrages de rive du tapis, ainsi 
que toutes sujétions pour raccords exécutés à la main et d'application en traverse sous 
circulation;
 - le nettoyage et le balayage intensifs des parties à traiter;
 - le tonnage pris en compte sera celui résultant de la totalisation des bons de pesée, fournis en 
originaux ou manuels accompagnés des originaux comportant une erreur, des camions dont le 
contenu aura réellement été mis en œuvre sur le chantier, réfactions faites en cas de transport 
en surcharge conformément à l'article 25.2 du CCAG travaux.

LA TONNE :  ………………………….……………..…………………………..….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'un béton 
bitumineux très mince (BBTM)  0/6 ou 0/10 conformément à la norme NFP 98-137.
Ce prix comprend notamment :
 - la fabrication, le chargement, le transport, le déchargement et la mise en œuvre au finisseur 
conformément à la norme NFP 98-150, à raison d'un dosage moyen compris entre 50 et 75 
kg/m²;
Les granulats seront de roches massives de qualité B2a conformément à la norme NFP – 98-
101.
 - le nettoyage et le balayage intensifs des parties à traiter;
 - la fourniture , le transport et la mise en oeuvre d' une couche d' accrochage à base d' un liant 
hydrocarbonné sur les parties de voies à traiter jusqu' aux flancs de découpe ou de reprise;
 - le tonnage pris en compte sera celui résultant de la totalisation des bons de pesée, fournis en 
originaux ou manuels accompagnés des originaux comportant une erreur, des camions dont le 
contenu aura réellement été mis en œuvre sur le chantier, réfactions faites en cas de transport 
en surcharge conformément à l'article 25.2 du CCAG travaux.

LA TONNE :  ………………………….……………..…………………………..….
………………………………………………………………………………………………         
……………………..………………………………………...…………………….………

…………………….

Complété quant aux prix par 
l’entrepreneur soussigné
A                             , le

Approuvé quant au cadre et au prix par 
le maître d’ouvrage
A                                ., le 


	bordereauprix

